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Refection d'une jardiniere en toit terrasse
partie commune

Par barberis, le 30/11/2013 à 16:37

Nous avons une jardiniere complantee d'arbustes exigee au permis de construire. nous
devons refaire l'etancheite de cette jardiniere bien sur aux frais de la copro. mais a qui
incombe les frais de reimplantation de ladite jardiniere ? [smile7]

Par pieton78, le 02/12/2013 à 13:04

Bonjour,
Le syndicat des copropriétaires doit remettre en état la configuration des lieux qu'ils soient
collectifs ou privatifs.

Merci de supprimer vos 3 autres questions identiques!
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